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Communiqué de presse 
 
 

Avenir Industries : au cœur d’un projet de territoire ambitieux 
 

 
 
Avenir Industries, association des entrepreneurs de Longwy et ses environs, et qui 
regroupe actuellement 67 membres - 54 membres (actifs) parmi les entreprises 
notamment industrielles du territoire, 13 membres (associés) comptant principalement 
les acteurs du monde des administrations, des banques, de la formation, etc. – est au 
cœur d’une ambition forte pour le renouveau économique du territoire de Longwy et 
ses environs. 
 
 
NOUVELLE DYNAMIQUE 
 
Depuis près de 18 mois, cette structure très originale – « il n’y a en France que très peu de 
structures de ce type », si l’on en croit le constat fait par François Loos, ministre délégué 
au Commerce extérieur, lors de sa venue dans le Pays-Haut en juin 2003 – s’est rendue très 
disponible pour participer de manière concrète à la conception de nouveaux projets visant 
de nouvelles perspectives de développement du territoire longovicien. 
 
L’intérêt toujours plus affirmé d’Avenir Industries et de ses membres de s’impliquer dans 
une dynamique de projets sur le territoire de Longwy conduit cette structure à participer à 
de nombreuses instances économiques et institutionnelles du bassin (Chambre de 
commerce et d’industrie de Meurthe-et-Moselle, Conseil de développement du Pays de 
Longwy, Pays-Haut Initiatives, etc.). C’est donc tout naturellement qu’Alain Nani, 
nouvellement réélu président de l’association, a souhaité s’inscrire de manière concrète et 
opérationnelle dans l’ambitieux projet porté autour du Contrat de site signé tout 
récemment entre les différentes collectivités locales et territoriales et le préfet de 
Meurthe-et-Moselle, Jean-François Cordet. 
 
C’est ainsi que sur la proposition de Jean-Paul Durieux, président de la Communauté de 
Communes de l’Agglomération de Longwy, Alain Nani participera, aux côtés de cette 
collectivité et de la CCI de Meurthe-et-Moselle, représentée par Jean-Marie Viladecas, 
premier vice-président de la structure consulaire, au comité de pilotage visant à la mise en 
œuvre du Contrat territorial et du Contrat de site. 
 



Avenir Industries / GK > 13.02.2004 

Grâce à cette place de choix dans le pilotage du Contrat de site, vaste plan d’actions 
visant avant tout la redynamisation économique du territoire, les entrepreneurs sont ainsi 
placés au cœur des projets qui doivent émerger. Cette approche quelque peu nouvelle est 
une opportunité sans précédent pour favoriser une action en résonance avec les réels 
besoins des entreprises de ce territoire, confrontées à de multiples problématiques 
complexes et connues, telles la concurrence du Luxembourg, la fiscalité, l’absence 
d’investisseurs, etc. 
 
 
PROJET PHARE 
 
Parmi les nombreux projets évoqués dans le Contrat de site, Avenir Industries souhaite 
maintenant se lancer dans la concrétisation de l’idée proposée et défendue par ses 
membres depuis de nombreux mois, et qui semble faire l’unanimité auprès de tous les 
acteurs du bassin, politiques et économiques : la Maison des Entrepreneurs.  
 
Derrière cette idée émerge la possibilité de rassembler, en un seul lieu (non déterminé à 
ce jour), les forces et les énergies souhaitant susciter une véritable dynamique 
entrepreneuriale, par le biais de cette plate-forme de services. L’enjeu, bien compris des 
dirigeants d’entreprises, est d’importance : face à la concurrence directe du très proche 
Luxembourg, face à l’éloignement des grandes métropoles lorraines que sont Metz et 
Nancy, ce territoire se doit de mieux valoriser ses atouts et ses compétences, de 
mutualiser ses moyens pour retrouver le chemin d’un développement homogène, structuré 
et durable.  
 
Les entrepreneurs d’Avenir Industries, ainsi associés à leurs partenaires politiques et 
institutionnels, ont clairement choisi de créer cette dynamique, persuadés de l’idée que le 
développement de leurs entreprises, la création de richesses et l’attractivité de leur 
territoire ne se décrètent pas, mais s’entreprennent. 
 
« Le contrat de site, précise Alain Nani, représente ce coup de pouce indispensable des 
pouvoirs publics que nous attendions. C’est un signal fort venu de tous les acteurs, y 
compris au plus haut niveau de l’Etat. Nous autres, chefs d’entreprise, ne voyons pas 
d’autre alternative que de profiter de cette nouvelle chance qui est donnée à cette région 
pour aller de l’avant. » 
 
La Maison des Entrepreneurs n’aura d’autre ambition que d’être un lieu où chaque 
entrepreneur pourra emprunter une passerelle le conduisant vers des réponses 
individualisées et adaptées en matière d’accompagnement de projet, de formation, de 
conseil, d’expertise, de financement, de recrutement, etc. Regrouper les acteurs, les faire 
travailler ensemble pour l’entreprise, favoriser les échanges d’informations et 
d’expériences : ce sont quelques points essentiels pour aider celles et ceux qui veulent 
entreprendre en terre longovicienne, en leur offrant cette plate-forme de services. 
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UN NOUVEAU BUREAU POUR DE NOUVEAUX PROJETS 
 
 
 
La récente assemblée générale de l’association avait permis d’élire ses nouveaux 
administrateurs. Présentation. 
 
• Président : Alain Nani, pdg des Ateliers Mécaniques de Chénières (Longlaville, 54). 

Activité : usinage de pièces de petites et grandes dimensions, mécano-soudure, 
maintenance industrielle, fabrication d’ensembles et sous-ensembles pour toutes 
industries, conception et réalisation de convoyeurs. 
 

• Premier vice-président : Jacques Henrion, pdg de SLPV (Société Lorraine de Peintures 
et vernis) (Longuyon, 54). 
Activité : fabrication de peintures – anti-corrosion, marquage à chaud et à froid des 
produits sidérurgiques, fongicides et insecticides, contact alimentaire, anti-graffiti – et 
peintures spéciales. 
 

• Deuxième vice-président : Jean-Luc Doucet, administrateur délégué de VIS 
Luxembourg (Vossloh Infrastructure Services) (Rodange, Grand-Duché de Luxembourg). 
Activité : pose, entretien et renouvellement de voies ferrées. 
 

• Troisième vice-présidente : Marie-Hélène Naillon, directeur général de Naillon SA 
(Villers-la-Montagne, 54). 
Activité : prestation de service en électrification de réseaux aériens et souterrains, 
éclairage public, bâtiment, tertiaire, industriel, haute tension. 
 

• Secrétaire : Jean-Marie Michel, gérant de Michel SARL (Villers-la-Montagne, 54). 
Activité : chaudronnerie, mécano-soudure, toleries, constructions métalliques, 
serrurerie industrielle, intervention sur site. 
 

• Trésorier : Philippe Colodié, pdg de Lenoir-Elec (Gorcy, 54). 
Activité : conception, fabrication et vente de matériel électrique. 
 
 

Les autres membres du Conseil d’administration d’Avenir Industries :  
 
• Jean-Marie Brancaleoni, Socotub (Tiercelet, 54). 
• Thierry Hesling, MB Automotive (Villers-la-Montagne, 54). 
• Christian Jacquet, Gorcy La Roche (Montigny, 54). 
• Pierre Lavaux, Tr’ax SA (Athus, Belgique). 
• Christian Tranquillin, Publi-Lettres (Cosnes-et-Romain, 54). 
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